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ARRETE n° 157 CM  du 21 janvier 2000 portant prohibition d’importation 

de matériel usagé utilisé pour la greffe de l’huître perlière en Polynésie française.

NOR : SDR0000022AC

(JOPF du 3 février 2000, n° 5, p. 307)

Modifié par :

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;

Vu la délibération n° 64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d’introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 portant organisation du service du développement rural ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 19 janvier 2000,

Arrête :

Article 1er.— L’importation en Polynésie française de matériels usagés pour la greffe de l’huître perlière est prohibée. 

Art. 2.— Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté, l’importation sous tous les régimes douaniers des produits usagés suivants peut être autorisée sous réserve que :

a)
les matériaux dont ils sont composés peuvent être désinfectés de façon satisfaisante ;

b)
une désinfection a été effectuée par un inspecteur sanitaire du département de la qualité alimentaire et de l’action vétérinaire du service du développement rural.

L’importation ne peut avoir lieu que par les bureaux de douane de plein exercice.


Désignation
Numéros de tarif


des marchandises
  des douanes

Pierre à aiguiser (au diamant)
68.04.21.00

Porte-nacre
84.66.20.00

Instruments de greffage
90.18.39.00

Nucléus en nacre
96.01.90.10

Nucléus en corail
96.01.90.20

Art. 3.— La désinfection s’effectue avant le dépôt de la déclaration en douane d’importation.

Art. 4.— La sortie de la zone sous douane du matériel de greffe usagé est soumise à la délivrance par l’inspecteur sanitaire d’un laissez-passer à la suite de la désinfection.

Art. 5.— Les importateurs ou leurs représentants sont tenus de décharger, déballer et présenter les marchandises en vue de la désinfection, conformément aux instructions de l’agent de contrôle.

Art. 6.— Les dispositions du présent arrêté, notamment l’exigence de la désinfection, s’appliquent également aux matériels de greffe usagés introduits par les particuliers qui sont tenus de les déclarer, que ce soit sous forme de colis postaux ou dans les bagages des voyageurs débarquant en Polynésie française par voie aérienne ou maritime.

Art. 7.— Tout matériel de greffe usagé listé à l’article 1er et ne bénéficiant pas de la dérogation prévue à l’article 2 ne pourra être mis à la consommation en Polynésie française et devra être, soit réexporté, soit détruit sur place aux frais de l’importateur.

L’opération de destruction se déroulera obligatoirement en présence d’un agent du service du développement rural et d’un agent du service des douanes.

Art. 8.— L’application des mesures prévues à l’article 7 du présent arrêté ainsi que les frais qui en résultent sont à la charge exclusive des importateurs ou des déclarants en douane, sans indemnisation de la part de la Polynésie française.

Art. 9.— Les auteurs des infractions aux dispositions du présent arrêté sont passibles des peines applicables aux auteurs des contraventions de 5e classe.

Art.10.— Le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, le ministre de l’agriculture et de l’élevage et le ministre de la mer et de l’artisanat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 janvier 2000.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des finances


et des réformes administratives,


Patrick PEAUCELLIER.

Le ministre de l’agriculture

et de l’élevage,

Patrick BORDET.

    Le ministre de la mer

       et de l’artisanat,

Llewellyn TEMATAHOTOA.

_______________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 63.— Sont remplacées par les références à la présente loi du pays et à la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte contre les maladies transmissibles des animaux, les références à la délibération n° 64-91 du 3 septembre 1964 fixant les mesures à prendre en cas d'introduction dans le territoire de nouvelles maladies contagieuses des animaux contenues dans les arrêtés suivants :
…

6°) arrêté n° 157 CM du 21 janvier 2000 portant prohibition d'importation de matériel usagé utilisé pour la greffe de l'huître perlière en Polynésie française ;
…
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